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L'ORGANISATION DU GENIE EN SUISSE.

III
Dans notre dernier numero, nous avons donnö la traduetion d'un article

de M. le capitaine Keller sur la reorganisation du gönie. Voici la reponse
qu'a faite, au nom de la societe bernoise des officiers du gönie, M. le major
Frey. Klle a paru dans 1Allgemeine Schw. Mit. Zeitung des 9 et 11 juillet.

Reunis ä Berne au nombre d'environ trente, les officiers bernois
du genie ont discute d'une maniere approfondie les propositions de
M. le capitaine Keller, et ils sont arrives ä des resultats totalement
differents de ceux qui ont ele admis par les officiers de la V"
division. Ils ont resolu d'en faire part ä leurs camarades de Parme et
de suivre pour cela le meme moyen, c'est-a-dire de les publier dans
VAllg. Schw. Mil. Zeitung.

Etant donnes les resuilats obtenus depuis l'entree en vigueur de
la Douvelle Organisation, et surtout, en se plaQant au point de vue
des officiers du canton de Berne, les resultats du rassemblement de
la \\V division, la societe bernoise du genie estime, ä l'unanimite de
ses membres presents, que l'organisation de Parme ä laquelle eile
appartient repond suffisamment aux exigences actuelles. Elle ne fait
d'exception que pour ce qui concerne les pionniers d'infanterie.

Sans pouvoir etre consideree dans toutes ses parties comme un
chef-d'oeuvre accompli, cette Organisation est cependant ä meme de
satisfaire aux differents buts qu'on peut se proposer en temps de

guerre, pourvu toutefois que l'on se penelre de l'esprit dans lequel
eile a ete confue et de la maniere dont il doit en etre fait usage, sans
s'arreter longuement ä la forme et aux apparences exterieures.

Dans nolre pays, qu'il s'agisse du domaine de la politique ou du
domaine des choses militaires, on est trop souvent enclin ä attribuer
les fautes qui se commettent et les inconvenients qui se fönt sentir
ä une Constitution ou ä une Organisation defectueuses plutöt qu'ä
tout autre cause. On reclame une revision au lieu de chercher ä

comprendre et ä developper la loi dans le sens et dans l'esprit qui
ont preside ä son elaboration.

1. En ce qui concerne les compagnies de sapeurs, les propositions
des officiers du genie de la V division se rapportent bien moins ä
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ud cbangement dans Porganisation de ces compagnies qu'ä
l'instruction qu'elles devraient recevoir '.

Quant ä nous, nous estimons, precisement sur ce dernier point,
qu'avec le temps restreint dont on dispose, on arrive au maximum
de ce que Pon peut exiger. On n'a du reste pas attendu les vceux
formules dans l'article que nous combattons pour envoyer les cadres
des compagnies de sapeurs prendre part aux ecoles de recrues de
pionniers.

2. Les officiers de la V° division veulent sortir les compagnies de

pontonniers des divisions, en reduire le nombre, les pourvoir d'un
train de pont considerable et les placer directement sous les ordres
du commandant en chef.

L'assemblee des officiers bernois du genie est d'un avis totalement

oppose. Elle estime qu'on a tres sagement agi en dotant
chaeune des divisions d'une compagnie de pontonniers. Si le materiel
affecte ä cetle compagnie est malheureusement en trop petite quantite

pour permetlre de jeler un pont sur nos plus larges rivieres, il
n'en est pas moins vrai qu'il est beaucoup plus simple et plus ex-
peditif de te renforcer par le materiel des divisions voisines que de
constituer, selon l'idee emise, des parcs considerables de voitures
assez lourdes qui devront, pour parvenir en avant, depasser toutes
les troupes et toutes les autres colonnes de voitures.

Du reste cliaque division possede actuellement 5 unites de pont
au lieu de 4, de teile sorte qu'elle peut entrer en ligne avec un
materiel qui lui permet de franchir na obstacle de 66 metres de
largeur.

II n'y a absolument pas ä eraindre qu'en reunissant deux
compagnies de pontonniers une partie de la troupe reste inoecupee ou
qu'il s'eleve entre les chefs des conflits de competence. Le dernier
rassemblement de troupes a prouve le contraire. Chacun sait que
pour franchir un obstacle en campagne, le travail qui exige le moins
de temps est la construetion du pont lui-meme. Souvent c'est ä

peine si l'on dispose d'un nombre süffisant de bras pour construire
les chemins d'acces qui des deux cötes aboutissent au pont, ou pour
reparer et rendre praticables ceux qui existent.

La IP Partie de l'instruction sur le service technique des pontonniers,

approuvee le 14 fevrier 1881 par le Conseil federal, prouve
en oulre d'une maniere indubitable que les pontonniers sont
appeles ä construire des ponts, non-seulement avec du materiel
reglementaire, mais aussi avec du materiel de circonstance. A ce dernier
point de vue l'augmentation de l'effectif des sapeurs n'est pas jus-
tifiee. Le personnel de ces compagnies ne sera pas detourne, pour
jeter des ponts de campagne, des travaux qui le concernent plus
specialement.

Quant aux conCits de competence, on pourra en parier lorsque
tout esprit de diseipline et de Subordination sera eteint parmi les

1 Nous rappelons que, dans le dernier numero de la Revue Militaire, nous
avons laisse de cöte les « conseils » de M. le capitaine Keller sur l'instruction
ä donner aux sapeurs. (Note du trad.)
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officiers du genie. Mais si ces deux premieres vertus du soldat
venaient ä faire defaut, la plus excellente de toules les organisations
ne servirait ä rien.

Les officiers du genie de la V* division reconnaissenl du reste la
necessite pour chaque division d'avoir sous la main un materiel de

pont immediatement disponible puisqu'ils proposenl d'attribuer aux
compagnies de sapeurs un train de ponts de chevalets. Or ce train-lä,
chaque division le possede. Si le divisionnaire croit n'avoir pas
besoin de ses pontons, il donne Pordre de les laisser en place avec tous
leurs accessoires. — II est en outre bien difficile de construire un
matöriel plus leger que celui qui est en usage. Toutes les dimensions

en sont döterminees de maniere ä faciliter autant que possible
le transport, tout en lui permettant de repondre aux exigences
diverses qu'il a ä remplir. Ceci est du reste tellement vrai que le
materiel de ponts de chevalets, sysleme Birago, que nous possedons,
est introduit actuellement dans toutes les armöes.

La repartition dans chaque division d'une troupe qui possede ce
materiel et qui sache Pemployer — de la compagnie de pontonniers,
en un mot — est donc Pellet d'une sage mesure.

3. De la compagnie de pionniers, les officiers du genie de la Vc
division ne voudraient conserver que la section des tölögraphes, en
la placant sous les ordres directs du commandant de la division.
Ils veulent ainsi eviter la perte de temps qui resulte, disent-ils, de la
longue filiere par laquelle doit passer un ordre avant d'arriver ä

destination: ingenieur de division, commandant du bataillon du
genie, capitaine de la compagnie de pionniers et chef de la section
des telegraphes.

Mais, par le fait de sa destination meme, la section des tölögraphes
ne devra t-elle pas rester toujours sous la main du commandant
de la division, qui la gardera ä sa disposilion speciale? II n'y aura
par consequent pas de perte de temps. En outre il n'y a rien de
moins prouvö que de prötendre que le divisionnaire s'inquiötera
personnellement de la pose, de l'entretien et du repliement d'une
ligne telegraphique. N'a-t-il pas aupres de lui, en permanence, son
ingenieur de division, de meme qu'il a son chef d'ötat-major, son
commissaire et son medecin de division Ces officiers sont les

organes directs par lesquels il agit; ils sont pour ainsi dire les bras
dont il doit faire usage pour aecomplir ses idees.

L'ingönieur de division, aussi bien que le divisionnaire, seront
fort heureux d'abandonner ä l'unitö administrative dont releve la
section des telegraphes tout ce qui concerne l'entretien et la solde
de cette troupe, la conservation et le remplacement du matöriel.
Gelte unitö est le Bataillon du gönie et nous devrions ötre trös
heureux de posseder ce groupement qui rend possible en tout lemps
un emploi pröcis et conforme des differentes compagnies ainsi
qu'une administration reguliere.

Quant ä la section de chemins de fer, on peut se demander s'il
est necessaire d'avoir un detachement pareil dans chaeune des
divisions.

En ce qui nous concerne nous repondrons par l'affirmative et nos
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camarades de la Ve division sont au fond de notre avis puisqu'ils
demandent qu'on familiarise les sapeurs avec celle branche du
service. En conservant dans chaque division cette section de chemins
de fer, nous soulagerons d'aulant la compagnie de sapeurs, comme
nous l'avons döjä fait en atlribuant aux ponlonniers la construetion
des ponts de circonstance.

Avec son Organisation actuelle, la section des chemins de fer
conslitue quelque chose de complet, enlourö d'un bon cadre. Ici
encore, la loi mililaire n'interdit pas au commandant en chef, s'il le
juge ä propos, de röunir deux ou plusieurs detachements. Toujours
et en tout temps il lui sera possible de former avec les diverses
sections de chemins de fer un corps complet, nniformöment ins-
truit, qui, place sous une direction unique, sera apte ä mener ä

bonne fin tous les travaux, sans qu'il soit nöcessaire pour cela de
bouleverser l'organisation de l'armöe. La dissolution d'un corps
pareil, si l'on n'en prevoit plus l'emploi, et la rentree des sections
dans leurs divisions respeclives — oü elles trouveront toujours ä
ä ölre utilisöes pour renforcer les sapeurs — seront tout aussi
faciles.

Les officiers de la V° division voudraient supprimer l'etat-major
du bataillon du genie parcequ'ils considerent comme superflue la
presence de deux officiers supörieurs de cette arme dans la division.

Les officiers bernois ne sont pas de cet avis. Les exigences que
l'on impose actuellement au gönie, l'administration et l'entretien
d'un effectif en hommes et en materiel trös nombreux, et
particulierement le service technique, nöcessitent ä coup sür les forces de
deux olficiers qui peuvent se diviser la besogne. Or l'organisation
militaire, en altribuant au plus jeune de ces officiers l'administration
ainsi que les organes qui en dependent — le quartier-maitre et le
personnel sanilaire — s'est conformee ä l'ordre des choses. L'officier
supörieur le plus eleve en grade, c'est-ä-dire l'ingenieur de division,
peut s'oecuper sans ölre dörange de toules les questions purement
techniques, et par sa presence conlinuelle aupres du commandant
de la division, il tient l'attention de ce dernier toujours öveillöe sur
l'arme du gönie.

11 est övident que dans le service technique on ne saurait poser en
regle absolue que loutes les communicalions et tous les ordres
destinös aux compagnies passent rögulierement par la filiere du
commandant du bataillon. Au contraire, les deux officiers superieurs
peuvent souvent se remplacer et s'entre aider mutuellement en
bonne camaraderie. Par exemple, lorsque deux detachements tra-
vaillent separement, ils peuvent prendre chacun la direction d'un
des chantiers. Ces rapports ne peuvent guöre ötre fixes par la loi;
ils reposent bien plutöt sur le sentiment d'estime reeiproque et sur
l'intöröt commun de la reussite des travaux. — Dans de semblables
circonslances, des ordres donnös directement par l'ingenieur de
division aux chefs de compagnies n'auront rien de blessant'pour le
commandant du bataillon. L'esprit avant tout, la forme est accessoire.
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II est vrai que dans les autres armes ce procede serait considörö,
avec raison, comme peu correct. Dans le gönie ce ne peut ölre lo
cas. Dös qu'il s'agit du service technique, les compagnies, qui ont
chaeune un but particulier ä remplir, deviennent exclusivement unitös

tactiques; le bataillon n'est que l'unite*administrative.

4. En ahordant enlin la question de la suppression des pionniers
d'infanterie, les ofliciers bernois sont d'accord avec les propositions
faites par les ofliciers de la V° division. II est absolument indispensable

de röunir les pionniers d'une maniöre reelle et pour cela d'en
former une seconde compagnie de sapeurs sous les ordres des
officiers de pionniers des rögimenls. Cette modifieation trös dösiree
de l'organisation mililaire de 1874 ne rencontrerait aucun obstacle
puisque la troupe, aussi bien que le materiel qui y est altache, existent

döjä d'une fagon complete.
Ce n'est pas que nous estimions que l'infanterie n'ait jamais besoin

de pionniers. Au contraire. Mais avec la modifieation proposee, il
sera tout aussi facile d'en donner ä certains bataillons lorsque le
besoin s'en fera sentir. On peut möme croire que les travaux seront
mieux executes qu'avec le systöme actuel, dans lequel les pionniers
d'infanterie sont comme noyes dans leurs bataillons et dans leurs
regiments.

Une division s'ötendra rarement au delä de cinq kilometres, aussi

pourra-t-on savoir dans tous les cas et de la facon la plus exaete,
giäce ä nos excellentes cartes qui reprösentent le terrain dans
ses moindres details, si teile ou teile colonne a besoin de pionniers
ou pas. La modifieation proposöe serait aussi bien dans l'intöröt de
l'infanterie que dans celui du genie.

Quant au reproche fait aux sous-officiers de pionniers d'infanlerie
de ne pas ötre en etat de fonctionner comme surveillants dans
l'exöcution des travaux techniques, les ofliciers bernois le repoussent de
la maniöre la plus formelle. M. le lieutenant-colonel Blaser, ingenieur
de la 111° division, s'est ölevö en particulier avec energie contre cet
allegue. — Gräce ä l'instruction beaucoup plus ötendue qu'ils reeoivent

tlepuis l'entree en vigueur de la nouvelle Organisation, et gräce
surtout au soin minutieux avec lequel on les choisit, les sous-officiers

onl fait au conlraire de tels progres qu'il est devenu possible
de leur confier sans restriction tous les travaux qui les concernent.
II suffit pour cela de leur laisser la competence necessaire et surtout
la responsabilitö.

Passant ä la necessite de la creation d'un ötat-major du gönie, la
reunion des officiers bernois se borne ä exprimer le voeu que les
vides existant dans le corps des officiers soient remplis aussitöt que
possible. L'art. 123 de l'organisation militaire, d'apres lequel les
ofliciers du genie attachös aux etats-majors et ceux qui sont charges
des travaux techniques de defense, reeoivent une instruction
speciale, rdpond du reste entiörement aux exigences des officiers de la

V division.
II est curieux de voircesderniers röclamer la formation d'une com-
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mission du gönie qui existe döjä depuis des annöes, et exaetement
dans le sens desire.

Nous ferons donc savoir ä nos camarades que cette commission
est composee du chef de l'arme du gönie, colonel Dumur, President

; du colonel Schumacher, instrueteur en chef du gönie; du
colonel Ott, ingenieur de l'ötat-major de l'armöe; du lieutenant-colonel

Lochmann, ingenieur de la Iro division; du lieutenant-colonel
Blaser, ingenieur de la HP division ; du lieutenant-colonel Schmidlin,

ingenieur de la VIle division et du major Meinecke, instrueteur
du gönie de lr" classe. Nous ajouterons que depuis 1875 toutes les
queslions relatives au perfectionnement de l'arme du gönie ont etö

preparees, discutees et, apres expöriences faites, prösentöes par
cette commission ä l'approbation du Departement militaire federal.

En rösumö et en s'appuyant sur les motifs önonces plus haut, la
sociötö bernoise du gönie estime, ä l'unanimite de ses membres
prösents, que la reorganisation complöte de l'arme du genie, teile que
la dösirent les officiers de la Ve division, n'est pas nöcessaire. Elle
concede seulement qu'il serait desirable de former avec les pionniers

d'infanterie une seconde compagnie de sapeurs qui serait atta-
chöe au bataillon du gönie. Cette modifieation peu importante de la
loi actuelle pourrait s'opörersans grand inconvenient.

La reunion emet en outre le vceu que d'une maniere ou d'une
autre la reserve du maleriel du gönie soit pourvue des attelages
necessaires, ceux-ci n'ötant pas prevus par la loi organique de 1874.
Elle pense que ce point a ötö oubliö dans les dölibörations qui ont
precöde la Promulgation de cette loi.

Quant aux vceux relatifs ä l'instruction des troupes du gönie,
l'assemblöe n'entre pas en matiere sur ce sujet. Elle sait que la haute
direction de celte arme est placee entre des mains süres et habiles qui
sauront la conduire sans avoir besoin d'etre guidöes en aucune
fagon.

Au mini du Comile de la Sociele bernoise du genie:

Le Prösident, A. Frey, major.
Le Secretaire-remplacant, E. Kuenzi, lieut.

Les impressions d'un officier anglais en Suisse.

L'un des officiers anglais qui ont suivi les manoeuvres de la lre division

en 1879, M. le colonel du gönie G. Graham, publie dans les Pro
ceedings of the Royal Engineer Institute un assez long article sur les
institutions militaires de notre pays. Ecrit avec une rare bienveillance,
ce travail renferme uno ötude complöte de notre Organisation actuelle,
basöe sur la loi du 14 novembre 1874. II est ömaillö ici et lä de remarques

qui dönotent un observateur consciencieux, sans prövpntions et
surtout pratique. M. le colonel Graham est ordinairement bien rensei-
gnö ; on voit qu'il a puisö ses indications ä des sources süres et qu'il ne
s'est pas contentö, comme tant d'autres, de juger ou de condamner en
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